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Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ 
de prescriptions complémentaires

Société LINDE FRANCE- 3 avenue Ozanne – 78440 Porcheville

PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013254-0001 du 10 septembre 2013 modifié autorisant la société LINDE
FRANCE à exploiter un centre de production, conditionnement et entreposage de gaz à usage industriel,
sur la commune de Porcheville (78440), 3 avenue Ozanne ;

VU le courrier de la société LINDE FRANCE, reçue le 28 janvier 2019, comportant l’étude de dangers
actualisée transmise par la société LINDE FRANCE pour les installations situées à Porcheville (78440) –
3 avenue Ozanne ;

VU le courrier du 19 octobre 2020 de la société LINDE FRANCE comportant un complément à l’étude de
dangers actualisée reçu le 28 janvier 2019, et un porté à connaissance relatif aux évolutions futures du
site ;

VU le courrier du Préfet des Yvelines du 31 décembre 2020 relatif à la modification de la situation
administrative du site, suite au courrier du 12 décembre 2020 de la société LINDE FRANCE ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 30 mars 2021;

VU le projet d’arrêté transmis à la société LINDE FRANCE par courrier du 30 mars 2021 ;

VU le courrier électronique du 12 avril 2021 par lequel l’exploitant signale une observation sur le projet
d’arrêté de prescriptions complémentaires (un considérant repris dans l’arrêté) qui lui a été notifié le 1er

avril 2021 

CONSIDÉRANT le porté à connaissance transmis par la société LINDE FRANCE, par courrier du 19 octobre
2020, relatif aux évolutions futures des installations exploitées à Porcheville (78440) – 3 avenue Ozanne ; 

CONSIDÉRANT que la société LINDE FRANCE a réalisé une modification consistant en la création d’une zone
de stockage d’emballages en retour de clientèle dont la notification faite par l’exploitant auprès des services
de la DRIEE n’avait pas été validée et que la société LINDE FRANCE envisage également des évolutions
sur le site dans un futur proche ;

CONSIDÉRANT l’étude de dangers actualisée reçue le 28 janvier 2019 et complétée le 19 octobre 2020 relative
aux installations exploitées par la société LINDE FRANCE à Porcheville, 3 avenue Ozanne ;

CONSIDÉRANT en particulier les analyses (analyse préliminaire et analyse détaillée) des risques réalisées par
sous unités fonctionnelles par la société LINDE FRANCE ;

CONSIDÉRANT que les scénarios de dangers et les zones d’effets ont substantiellement évolué en raison des
modifications du site, des évolutions réglementaires et des nouvelles méthodes de modélisation ;

CONSIDÉRANT en particulier que des scénarios sont susceptibles de générer des effets à l’extérieur des limites
du site, effets initialement non pris en compte et non modélisés dans la précédente étude de dangers datant de
2012 ;

35 rue de Noailles – 78 000 Versailles – 01 71 28 48 51
 www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu en conséquence de faire application des dispositions prévues par l’article L.
181-14 du Code de l’environnement,

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : 

Il appartient à la société LINDE FRANCE, dont le siège social est situé 523 Cours du 3ème Millénaire – 69792
Saint Priest cedex, de respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2013254-0001 du 10
septembre 2013 modifié ainsi que les prescriptions du présent arrêté, pour poursuivre l’exploitation du site sis
3 avenue Ozanne – ZI Limay-Porcheville – 78440 Porcheville.

Article 2 : 

La société LINDE FRANCE est tenue de déposer, dans le délai de trois mois à compter de la notification du
présent arrêté, un nouveau dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour son site de Porcheville
(78440), 3 avenue ozanne.

Article 3 - Sanctions

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté ou par les arrêtés
susvisés entraîneront l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre VII du
livre Ier du code de l’environnement.

Article 4 – Information des tiers

Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Porcheville où
toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Le maire dressera un
procès-verbal attestant de l'accomplissement de ces formalités.

L’arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines, consultable
sur le site Internet de la préfecture.

Article 5 – Recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée, notam-
ment au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/), à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Versailles :
1°) par le destinataire de la présente décision dans le délai de deux mois qui suit la date de notification
du présent arrêté ;
2°) par les tiers intéressés, dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie ou la publi-
cation de la décision sur le site internet de la préfecture.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois.

Article 6 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Mantes-la-Jolie, le maire de Porcheville, le
directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Pour la Directrice et par subdélégation,

L’adjointe au chef de l’unité départementale,

Marielle MUGUERRA

2/2

15 avril 2021
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Direction régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

ARRETE INTERPREFECTORAL n° 2021 DRIEE-IF/056

Portant dérogation à l’interdiction de perturber intentionnellement, capturer et relâcher sur
place des spécimens d’espèces animales protégées accordée à Monsieur Thomas

GARRIGUES

LE PRÉFET DES YVELINES,
Officier de la Légion d’honneur,

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L. 
415-3, R. 411-1 et suivants ;

VU L’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations  définies  au 4° de l'article  L.  411-2 du Code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU L’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés  sur  le  territoire  métropolitain  protégés sur  l'ensemble  du territoire national  et  les
modalités de leur protection ;

VU L’arrêté  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un
relâcher immédiat sur place ;

VU L’arrêté n°  78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant  délégation  de signature de
Monsieur le Préfet des Yvelines à Madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts,
des  eaux  et  des  forêts,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;
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VU La  décision  DRIEAT  IdF  n°  2021-0013 du  7  avril  2021 portant  subdélégation  de  la
signature  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs ;

VU L’arrêté n° 2021-022 du 9 avril 2021 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet
du Val-d’Oise à Madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des
forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France ;

VU La décision DRIEAT n° 2021-0011 du 13 avril 2021 portant subdélégation de la signature
de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs ;

VU La demande présentée en date du 11 avril 2021 et complétée le 12/04/2021 par Monsieur
Thomas GARRIGUES, demeurant 12 rue 1ʳᵉ sente des Épinettes, 78510 Triel-sur-Seine ;

Considérant que la demande porte sur la capture avec relâcher sur place d’amphibiens, 

Considérant que la dérogation vise l’acquisition de connaissances sur ces espèces (évolution du
nombre de colonies reproductrices de chaque espèce sur un territoire donné en recensant les
sites  de  reproduction  utilisés  pour  chacune  d’elles)  dans  le  cadre  du  programme
POPAMPHIBIEN Communauté,

Considérant  qu’il  n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour permettre l’acquisition de
connaissances sur ces espèces,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations des espèces protégées concernées par la demande dans leur aire de répartition
naturelle,

Sur  proposition de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

ARRÊTENT

ARTICLE 1er : Identité du bénéficiaire et objet de la dérogation

Dans  le  cadre  du  programme  POPAMPHIBIEN  Communauté  (dont  les  partenaires  sont  le
Muséum national d’Histoires naturelles, l’Office national des Forêts et la Société herpétologique
de  France), la  personne  désignée  ci-dessous  est  autorisée  à  PERTURBER
INTENTIONNELLEMENT, CAPTURER et RELÂCHER SUR PLACE les spécimens des espèces
animales désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 11.

 Monsieur Thomas GARRIGUES, docteur du MNHN, agrégé de SVTU, 

opérateur bénévole du programme POPAMPHIBIEN Communauté
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ARTICLE 2 : Espèces concernées et nombre

Espèces protégées concernées:

Amphibiens :

 Bufo bufo (Crapaud commun)

 Alytes obstetricans (Crapaud accoucheur)

 Rana temporaria (Grenouille rousse)

 Rana dalmatina (Grenouille agile)

 Pelophylax sp. (Grenouille verte) (à préciser parmi les 3 espèces du complexe lessonae, 

ridibundus, esculentus)

 Salamandra salamandra (Salamandre tachetée)

 Lissotriton helveticus (Triton palmé)

 Lissotriton vulgaris (Triton ponctué)

 Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)

 Triturus cristatus (Triton crêté)

Nombre :

 indéterminé

ARTICLE 3 : Lieux d’intervention

Les opérations seront menées dans le boisement du Massif forestier de l’Hautil sud à la limite 
entre les communes de Triel-sur-Seine (78) et Boisemont (95).

ARTICLE 4 : Durée de validité

Cette autorisation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 31
décembre 2021.

ARTICLE 5 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.
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ARTICLE 6 : Modalité d’intervention

Les  captures,  quand  elles  s’avéreront  nécessaires,  s’effectueront  à  la  main  ou  à  l’aide
d’épuisettes.

ARTICLE 7 : Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner
la mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes...) sera désinfecté avant chaque
sortie, selon le protocole de Miaud C*.

*Miaud C. 2014 – Protocole d'hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la
nature  à  destination  des  opérateurs  de terrain.  Agence  de l'Eau  Rhône-Méditerranée-Corse,
Université de Savoie et École Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
téléchargeable  
http://www.bufo-alsace.org/wp-content/uploads/2015/07/Protocole-dhygi%C3%A8ne-Agence-de-lEau-RM-2014-Final.pdf

ARTICLE 8 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport final sera fourni à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Par ailleurs, pour répondre à l’obligation légale du L. 411-1A-I du code de l’environnement, les
maîtres  d’ouvrages  publics  ou  privés  apportent  une  contribution  à  l’inventaire  du  patrimoine
naturel  en versant  les données brutes de biodiversité  (études préalables et  de suivi)  dans le
Système d’Information de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP). Les données d’observation
devront répondre aux exigences du SINP : données géo-référencées au format numérique, avec
une liste de champs obligatoires.
Dans ce cadre, le ministère en charge de l’environnement a créé un site dédié à ce dépôt légal
des  données  brutes  de  biodiversité  « DEPOBIO »,  sur  lequel  vous  trouverez  toutes  les
informations nécessaires et  les outils  pratiques vous permettant  d’effectuer le  versement des
données  brutes  des  études  écologiques  transmises :  https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr/. 
Cette transmission a lieu avant le 31 décembre de chaque année de suivi et fait l’objet d’une
information auprès de la DRIEAT.

ARTICLE 9 : Publication

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures des Yvelines et du Val-d’Oise.
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ARTICLE 10 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  l’accomplissement  des  formalités  de  publicité,  dans  les
conditions prévues à l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut
également faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai
de deux mois, qui proroge le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours administratif emporte décision implicite de
rejet de cette demande, conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 11 : Exécution de l’arrêté

Le Préfet des Yvelines, le Préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’application du présent arrêté.

Vincennes, le 19 avril 2021

Pour le Préfet des Yvelines et par délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, 

de l’aménagement et des transports 
 d’Île-de-France,

La cheffe du service nature et paysage

Lucile RAMBAUD

Pour le Préfet du Val-d’Oise et par délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, 

de l’aménagement et des transports 
 d’Île-de-France,

La cheffe du service nature et paysage

Lucile RAMBAUD
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Préfecture  des Yvelines 

78-2021-04-19-00005

Arrêté Préfectoral SIDPC n°2021-019 
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